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Le concours est ouvert aux personnes du Nouveau-Brunswick animées d’un esprit d’entreprise
qui sont prêtes et s’engagent à lancer et à exploiter une nouvelle entreprise innovatrice dans la
province. Le concours retient la définition de l’innovation que donne le Conference Board du Canada :
processus qui permet d’extraire une valeur économique d’un savoir — en créant, en diffusant et
en transformant de nouvelles idées — dans le but de produire des produits, des procédés et des
services nouveaux ou améliorés.

Pour être admissibles, les propositions doivent démontrer les éléments suivants :

8 solide analyse de rentabilité ;

8 forte demande du marché avec potentiel de croissance ;

8 faisabilité commerciale et financière de l’entreprise proposée ;

8 degré d’innovation inhérent à l’entreprise proposée ;

8 capacité de produire un avantage concurrentiel durable ;

8 capacité de produire un avantage concurrentiel durable ;

8 potentiel d’impact économique au Nouveau-Brunswick.

2.0 Conditions d’admissibilité

Une personne ou équipe peut s’inscrire au concours en proposant 
une nouvelle entreprise innovatrice qui n’a pas encore été lancée. 
Les personnes peuvent participer à une seule proposition. Pour 
être admissible, chaque personne participant à la proposition doit

8 avoir atteint l’âge de la majorité (19 ans) ;

8 résider au Nouveau-Brunswick ou faire partie d’une équipe dont 
au moins un membre participant activement réside au Nouveau-
Brunswick et détient ou détiendra au moins 51 % de l’actionnariat 
de l’entreprise proposée ;

8 être autorisée à établir une entreprise et à travailler au Nouveau-
Brunswick ;

8 être disposée à s’engager à mettre sur pied et à exploiter une 
nouvelle entreprise au Nouveau-Brunswick et en être capable.

2.1 Conditions liées aux personnes

Les participants de l’atelier intensif
Percée donnent leur promo de 
soixante secondes.
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2.2 Conditions liées à l’entreprise proposée

L’entreprise proposée doit répondre au moins aux critères suivants :
 
8 être en stade initial de prédémarrage ;

8 ne pas posséder d’antécédents d’exploitation importants ;

8 prévoir maintenir un siège social et une base opérationnelle au Nouveau-Brunswick ;

8 se consacrer au développement de produits ou services innovateurs ;

8 prévoir une exploitation dans les industries stratégiques clés : fabrication de pointe, ressources na-
turelles à valeur ajoutée, sciences de la vie, industrie du savoir, énergie et technologies propres ;

8 être disposée à protéger toute propriété intellectuelle, s’il y a lieu.

En général, ne sont pas admissibles au concours les types suivants d’entreprise : compagnies

ayant d’importantes activités existantes, rachats d’entreprise, expansions de compagnies

existantes, syndicats immobiliers, abris fiscaux, entreprises internes, coentreprises, franchises

(achats) et compagnies sans droit de propriété suffisant à toute propriété intellectuelle de leur

activité de base.

1. Résoudre un véritable problème ou apporter une nette améliora-
tion de l’expérience de vie des gens.

2. Charmer, car il faut se vendre soi-même, avant que les gens en-
visagent d’acheter ce qu’on vend.

3. Connaître son auditoire et savoir comment capter son atten-
tion.

4.    Connaître ses faiblesses et préparer ce qu’on dira pour les 
compenser.

5.    Raconter une histoire, s’il y a moyen, ce qui a plus d’impact que 
de simples faits et chiffres.

6.     S’exercer, s’exercer, s’exercer.

7.    Garder l’esprit ouvert à la rétroaction et aux suggestions des 
personnes visées par la promo.

sept conseils pour une promo parfaite

Dianne Buckner, animatrice de Dragons’ Den, de la chaîne 
anglaise de Radio-Canada, entre en scène pour offrir ses sept 
conseils pour une promo parfaite au dîner de remise des
prix Percée 2009

G04H

2011Il faut vivre comme
on pense, sans quoi
l’on finira par penser
comme on a vécu

- Paul Bourget, dans
Le Démon de midi



20113.0 Prix et primes
Les prix visent à appuyer et à encourager le développement et la croissance de nouvelles entreprises inno-
vatrices au Nouveau-Brunswick. Les participants seront en lice pour trois prix principaux et diverses autres 
primes. Les prix principaux fournissent aux gagnants le capital de démarrage et le soutien essentiels pour 
lancer leur nouvelle entreprise. Chaque prix est une combinaison d’un investissement en actions par la 
FINB et de soutien en nature. Les prix principaux visent à fournir aux participants les plus forts une solution 
pratique qui favorisera le lancement de leur entreprise. Ces prix principaux sont les suivants :

La FINB fournira aux gagnants l’élément des prix qui correspond à l’investissement en actions. Les 

investissements sont assujettis à l’exécution satisfaisante du processus final de diligence raisonnable 

par la FINB. Les investissements prendront la forme d’investissement direct en actions dans une 

entité dûment constituée en corporation. Au besoin, la FINB aidera les lauréats dans le processus de 

constitution en corporation. En échange de son investissement, la FINB souscrira à des actions ordi-

naires de la corporation. Les lauréats recevront respectivement un investissement en actions de 100 

000 $ et de 50 000 $ et 50 000 $ contre 10 %, 5 % et 5% du capital social global dilué de l’entreprise 

proposée. Les participants dont la proposition est retenue au troisième tour recevront une feuille de 

modalités précisant les conditions de l’opération sur capitaux propres de l’entreprise proposée. Tous 

les laur ats devront conclure avec la FINB une simple convention d’actionnaires. 

3.1 Investissements en actions
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3.2 Soutien en nature
Les apports en nature pourront comprendre un soutien tel que des services juridiques, des services compt-

ables, des conseils en marketing et communication, ainsi que des services de soutien en TI. Les apports en 

nature sont offerts aimablement par des entreprises de pointe à titre de prix dans le cadre du concours.

50 000 $

  5 000
5 000
5 000
5 000

70 000 $

Investissement en actions:
NBIF
Soutien en nature*:
Cox & Palmer
PriceWaterhouseCoopers
Atlantic Canada Venture Gateway
Forum des entrepreneurs
OrangeSprocket
Outreach Productions
CBC
TOTAL

100 000 $

     5 000
5 000
5 000
5 000

15 000
5 000
5 000

145 000 $

200 000 $

  15 000
15 000
15 000
15 000
15 000

5 000
5 000

  285 000 $

Prix Grand Total

50 000 $

   5 000
5 000
5 000
5 000

70 000 $

Deuxième

* Le soutien en nature sera fourni par des entreprises locales. Les commanditaires et les apports 
précis restent à déterminer. Le genre de services en nature peut être différent, et la valeur globale 
des prix peut s’écarter des chiffres figurant au tableau.

Deuxième



20114.0 Déroulement du concours

Le concours comportera trois tours d’épreuves croissantes et se terminera par un souper de gala 
et une cérémonie de remise des prix le 16 mars 2011. Le concours reprend le processus que doit 
normalement franchir un entrepreneur qui cherche des fonds de démarrage. Le comité de sélec-
tion agira donc comme un investisseur qui choisit les entreprises les plus méritantes pour effectuer 
un investissement. Pour choisir les lauréats, le comité de sélection évaluera la proposition entière 
et le bien-fondé global du modèle d’affaires, la qualité de l’idée, le plan d’affaires écrit, les exposés 
oraux et la capacité de la direction d’exécuter le plan d’affaires. En fin de compte, les prix seront 
décernés aux participants qui arrivent le mieux à faire valoir le bien-fondé de leur entreprise et à 
démontrer leur capacité d’exécuter le plan d’affaires. 

Le concours est basé sur le processus typique d’obtention de capitaux, divisé en trois tours. Le 
premier tour sert à évaluer et à comprendre l’entreprise proposée. Le deuxième tour aide les par-
ticipants retenus à élaborer leurs plans d’affaires, et il évalue le bien-fondé de l’entreprise proposée. 
Au cours du troisième et dernier tour, les participants sélectionnés doivent présenter oralement 
leurs entreprises proposées au comité de sélection. Le concours se termine par un souper de gala 
et une cérémonie de remise des prix où les lauréats sont annoncés.

Le premier tour permet d’évaluer la conformité générale de la proposition aux conditions 
d’admissibilité et aux objectifs globaux du concours. Les participants doivent remettre leur for-
mulaire d’inscription signé par chaque membre de l’équipe, un  vidéo de soixante secondes 
maximum, un sommaire et des frais d’inscription de 75 $ (TPS inlcus.) Voir les détails sous la 
rubrique Modalités du concours, dans le présent Carnet du participant. Le sommaire ne doit pas 
dépasser deux pages dactylographiées.

Les propositions font l’objet d’une évaluation sommaire pour rapidement évaluer l’admissibilité 
au concours. Les propositions qui répondent aux conditions d’admissibilité au concours passent 
au deuxième tour, à condition que leur sommaire et le pitch vidéo comprenne tous les points 
pertinents indiqués à l’annexe 1 et 2. Un résumé solide est clair, enthousiasmant et efficace 
comme survol du plan.

4.1 Critères d’évaluation pour le premier tour
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2011 4.2 Critères d’évaluation pour le deuxième tour
Durant le deuxième tour (l’annonce sera le 13 janvier, 2011), les participants dont les proposi-
tions ont été retenues assisteront à l’atelier intensif obligatoire (le 22 janvier, 2011) et soumettront 
ensuite leur plan d’affaires écrit aux fins d’évaluation. L’atelier intensif vise à aider les participants 
à perfectionner la stratégie commerciale qui soustend leur entreprise proposée et à élaborer leur 
plan d’affaires écrit. Plus de détails sont donnés à l’annexe 3, Atelier intensif Percée. Après cet ate-
lier, les participants ont trois semaines pour peaufiner leur plan d’affaires avant de le soumettre à 
l’évaluation.

Pour des indications et conseils sur la préparation d’un plan d’affaires complet, prière de consulter 
Lignes directrices pour le plan d’affaires (annexe 4). Le plan d’affaires soumis doit démontrer les 
éléments suivants :

 

8 viabilité de l’entreprise et des modèles financiers ;

8 caractère innovateur et viabilité commerciale du produit, du service ou de la technologie ;

8 ferme potentiel de marché ;

8 avantage concurrentiel durable ;

8 capacité de la direction ;

8 potentiel d’impact économique au Nouveau-Brunswick.

Six participants dont les propositions répondent aux critères d’évaluation du deuxième tour passent 
au troisième tour à titre de finalistes.

DATE LIMITE POUR LA SOUMISSION DES PLAN D’AFFAIRES:
22 JANVIER, 2011
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L’Atelier intensif Percée
Les personnes qui répondent aux critères du concours 
assisteront ensuite à l’atelier intensif Percée, animé par 
Barry Bisson, président de Shad Valley International et 
diplômé de la Harvard Business School, et commandité 
par la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick.



Le troisième tour débute trois semaines après que les finalistes sont annoncés (le 21 février) et corre-
spond à un événement d’un jour qui comprend la présentation des plans d’affaires ainsi que le souper de 
gala et la cérémonie de remise des prix. Les finalistes doivent présenter leurs plans d’affaires au comité de 
sélection. Les lauréats sont ensuite choisis puis annoncés à la cérémonie de remise des prix tenue plus 

tard le même jour. L’événement se déroulera le 16 mars 2011.

Les finalistes devraient préparer leurs exposés conformément à l’annexe 5, Lignes directrices pour les 
exposés. Les finalistes disposeront d’un maximum de 30 minutes devant le comité de sélection. L’exposé 
formel dure 15 minutes, tandis que les 15 autres minutes sont réservées à une séance de questions et 
réponses. Les exposés auront lieu en matinée et au début de l’après-midi du 16 mars 2011.

Durant les 30 minutes prévues pour les exposés, le comité de sélection évalue dans quelle mesure les 
finalistes ont respecté les suggestions énoncées à l’annexe 5, Lignes directrices pour les exposés, puis il 
décide en fonction des critères suivants :

8 clarté, caractère persuasif et organisation de l’exposé ;

8 mesure dans laquelle l’exposé décrit de façon précise et concise l’entreprise proposée dans le plan 
d’affaires ;

8 capacité de répondre directement aux questions posées par le comité de sélection.

À la fin du processus, les lauréats seront les finalistes qui ont su le mieux faire valoir le bienfondé de leur 
entreprise proposée et que le comité de sélection aura jugés comme étant les plus aptes à réussir le lance-
ment de leur entreprise.

4.3 Critères d’évaluation pour le troisième tour

À partir des soixante demandes en 2009, six finalistes ont 
été choisis pour participer à la dernière ronde du con-
cours. Pendant que les concurrents s’affairaient à pré-
parer leur présentation finale, la télévision CBC a diffusé 
aux actualités du soir une promo de chacun des finalistes 
afin que les téléspectateurs puissent choisir l’entreprise 
qui mérite le Prix du choix des téléspectateurs. Sept mille 
personnes ont voté en une seule semaine!

On va faire la même chose pour Percée 2011!
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Le Dîner de remise des prix Percée
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20115.0 Modalités du concours
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MODALITÉS GÉNÉRALES
5.1 - En soumettant un plan d’affaires dans le cadre du concours, chaque participant est réputé avoir lu, 
compris et accepté les modalités ci-après. La FINB se réserve le droit d’interpréter les présentes règles en 
fonction de leur esprit et intention.

5.2 - Les lauréats doivent accepter de lancer officiellement leurs entreprises et de les exploiter au Nouveau-
Brunswick. Les prix seront décernés à condition que les lauréats concluent des accords  juridiques habituels 
pour une opération sur capitaux propres effectuée par la FINB, comme il sera décrit dans une feuille de 
modalités que la FINB remettra aux participants retenus au troisième tour du concours. De plus, les prix 
sont assujettis à l’exécution satisfaisante du processus de diligence raisonnable par la FINB.

5.3 - Pour participer au concours, tous les participants et leurs propositions doivent répondre aux condi-
tions d’admissibilité énoncées dans le présent Carnet du participant. Pour participer au concours, les par-
ticipants doivent soumettre un exemplaire imprimé du formulaire d’inscription, accompagné du sommaire, 
d’une promo éclair écrite et d’un chèque ou mandat de 50 $ établi à l’ordre de la Fondation de l’innovation 
du Nouveau-Brunswick, comme frais d’inscription. Le formulaire d’inscription inclut par renvoi les présentes 
modalités et exige que chaque membre de l’équipe participant à la proposition appose sa signature pour 
signifier son consentement à accepter les présentes modalités.

5.4 - Les propositions peuvent être présentées en français ou en anglais.

5.5 - Les propositions reçues sans paiement ne seront pas évaluées. Les frais d’inscription de 75 $ (TPS in-
clus) s’appliquent à chaque proposition plutôt qu’à chaque participant et sont donc payables une seule fois 
dans le cas d’une proposition présentée par un groupe.

5.6 - La FINB se réserve le droit d’exclure en tout temps un participant qui dénature ses données, soumet 
de faux renseignements ou commet du plagiat, perdant ainsi tout droit accordé dans le cadre du concours, 
y compris le droit de toucher les prix décernés.

5.7 - La FINB se réserve le droit de refuser, à sa discrétion exclusive, toute proposition ayant trait à un produit 
qui est ou serait illégal ou qui pourrait par ailleurs entacher la réputation de la FINB ou le concours.

5.8 - Les plans d’affaires, les exposés et autre documentation doivent avoir été rédigés ou créés par le par-
ticipant. Les documents de tierces parties protégés par un droit d’auteur, y compris les images et les vidéos, 
ne peuvent être utilisés qu’avec le consentement explicite du détenteur du droit d’auteur, et les participants 
doivent être prêts à fournir en tout temps la preuve d’une telle autorisation si la FINB en fait la demande.

5.9 - Les participants conservent des droits exclusifs sur leurs propositions respectives, à condition que 
chaque participant, par les présentes, consente que la FINB fasse autant d’exemplaires du plan d’affaires, 
de l’exposé et d’autre documentation qu’il sera nécessaire aux fins du concours et que la FINB les utilise 
comme elle le juge bon aux fins du concours. La FINB détient les droits universels non exclusifs pour utiliser 
ou publier, dans une langue ou un média quelconque, toute documentation du concours, en tout ou en 
partie, quel qu’en soit le format, aux fins liées au concours ou aux futurs concours du genre.



5.10 - Les participants doivent aussi se rendre disponibles et consentir à la participation au plan média-
tique de la FINB pour le concours, ce qui peut comprendre des entrevues ou séances de photographie, 
et à la publication ou diffusion des entrevues et photos.

5.11 - En raison de la nature du concours, le FINB ne demandera pas aux membres du comité de sélection, 
aux évaluateurs, au personnel ou aux personnes de l’assistance d’accepter ou de signer des accords de 
non-divulgation quant à tout participant. La FINB et les membres de son comité de sélection formé pour 
le concours n’assument aucune responsabilité, de quelle que nature que ce soit, envers tout participant 
pour une utilisation illicite ou une mauvaise utilisation de l’information contenue dans la documentation 
soumise ou présentée. Chaque participant consent à permettre à la FINB de divulguer les plans d’affaires 
et autre documentation soumis aux membres du comité de sélection et aux organisateurs du concours.

5.12 - La participation au concours ne constitue pas, de la part de la FINB, une recommandation ou une 
attestation de succès futur, pas plus qu’une garantie de financement ou d’autre soutien par la FINB dans 
l’avenir. Les participants retenus peuvent être admissibles à d’autre financement après le concours, au 
titre d’autres fonds parrainés par la FINB, mais un tel financement est consenti indépendamment du con-
cours et à la discrétion exclusive de la FINB en fonction de ses modalités habituelles.

5.13 - Seuls les participants retenus seront avisés de leur admissibilité au tour suivant. La FINB n’est pas 
tenue de retourner les propositions.

5.14 - Les participants à chaque proposition retenue pour le deuxième tour doivent assister à l’atelier in-
tensif offert par la FINB le 22 janvier 2011, conformément à l’annexe 3 du Carnet du participant. Le défaut 
de participer à l’atelier intensif entraînera l’exclusion de la proposition, sauf si l’absence d’un participant 
découle d’un problème de santé ou d’un autre motif d’ordre personnel (par ex., décès d’un membre de 
la famille).

5.15 - La FINB et les membres de son comité de sélection se réservent, à leur discrétion exclusive, le droit 
de juger et d’évaluer les propositions et les formulaires d’inscription. La FINB se réserve le droit de prendre 
toutes les décisions finales concernant tous les aspects du concours.

5.16 - En participant au concours, chaque participant est réputé avoir renoncé à tout droit de recours 
contre la FINB, les membres du comité de sélection, les bénévoles et le personnel de celle-ci relative-
ment à toute réclamation pouvant découler de sa participation au concours.

5.17 - La FINB, les membres du comité de sélection, les bénévoles et le personnel ne sont pas respon-
sables d’erreurs typographiques, techniques ou autres dans l’offre ou l’administration du concours, y 
compris, mais non exclusivement, une panne informatique et des erreurs dans la publicité, les règles, la 
sélection et l’annonce des gagnants ainsi que l’attribution des prix.

5.18 - En participant au concours, chaque participant consent à l’utilisation de ses renseignementsper-
sonnels aux fins du concours comme il est prévu dans les présentes règles et le Carnet du participant. 
Les renseignements personnels peuvent être utilisés par la FINB dans le but de promouvoir des futurs 
concours du genre. La FINB peut conserver les renseignements personnels dans le but de faire un suivi 
auprès des participants relativement à de potentielles initiatives futures de développement commercial 
non liées au concours, mais elle ne divulguera pas ces renseignements à d’autres fins..

5.19 - Les participants doivent remplir un questionnaire général pour participer au concours. La FINB ne 
divulguera pas à des tierces parties ou aux membres de son comité de sélection les renseignements per-
sonnels sensibles fournis dans le questionnaire du concours. Ces renseignements ne seront utilisés que 
dans le but de déterminer l’admissibilité au concours.
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6.0 Lignes directrices

Les propositions écrites comprennent le sommaire, la promo éclair et le plan d’affaires. Elles 
doivent être :

8 dactylographiées et peuvent inclure les graphiques, photos ou tableaux nécessaires pour bien 
faire comprendre l’entreprise proposée ;

8 complètes (les propositions partielles, incomplètes ou en retard ne seront pas évaluées) ;

8 Le plan ne doit pas dépasser 25 pages, y compris le sommaire. La page titre et la table des 
matières ne comptent pas. Les états financiers pro forma, la documentation à l’appui et les autres 
annexes pertinentes ne doivent pas dépasser 10 pages. Les pages dépassant la limite globale de 35 
pages ne seront pas remises au comité de sélection.

8 Les plans comportant moins de 10 pages d’annexes et de feuilles de calcul détaillées ne peu-
vent utiliser le reste des pages de sorte que le plan d’affaires dépasse 25 pages.

6.1 Les propositions écrites

Les participants retenus au troisième et dernier tour doivent être prêts à faire au comité de sélec-
tion un exposé de 15 minutes, qui sera suivi de 15 minutes de questions et réponses.

Les exposés devraient être préparés en fonction des exigences suivantes :

8 La présentation du plan d’affaires au comité de sélection dure au plus 15 minutes et est 
suivie de 15 minutes de questions et réponses. 

8 Les durées limites seront appliquées.

8 Les aides à la présentation, telles qu’un diaporama PowerPoint, des documents à distribuer, 
des démonstrations et autres accessoires pertinents, sont permises. Toutefois, il incombe aux 
finalistes d’apporter leurs propres aides à la présentation, car aucun service de photocopie ou 
d’impression ne sera mis à leur disposition.

8 La salle des exposés est équipée d’un projecteur à grand écran et d’un ordinateur portatif.

8 Les finalistes doivent fournir une copie de leur exposé électronique sur clé USB à mémoire 
flash ou sur CD.

6.2 Les exposés
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20118 Les finalistes auront la possibilité de vérifier que tout fonctionne comme prévu pour leur 
présentation avant de donner l’exposé formel.

8 Si l’exposé comporte un vidéo, des graphiques, du son ou tout autre contenu insolite, 
les finalistes doivent aviser la FINB deux jours à l’avance pour s’assurer que leur exposé se 
déroulera convenablement au troisième tour. Toutefois, l’expérience montre qu’il n’est pas 
garanti que les vidéos, les graphiques, le son et tout autre contenu insolite fonctionnent 100 
% du temps. Les finalistes devraient donc se préparer en conséquence.

8 Un temps supplémentaire de montage ne sera pas accordé pour des exposés com-
portant un contenu ou des accessoires à caractère inhabituel ou insolite.

D’habitude, le produit net du prix sert notamment aux fins suivantes :

8 création et constitution en corporation de la compagnie ;

8 développement commercial général, y compris perfectionnement du modèle 
d’entreprise de la compagnie ;

8 modélisation financière ;

8 étude de marché approfondie ;

8 développement de la technologie et du produit, y compris prototypage, test de produit 
et essais auprès de consommateurs ;

8 protection de la propriété intellectuelle ;

8 Les autres choses apprové par la FINB

Ne sont pas admissibles les propositions qui prévoient utiliser le capital aux fins suivantes :

8 rachat d’investissements existants ;

8 consolidation ou remboursement de la dette générale ;

8 refinancement de l’exploitation d’une entreprise ;

8 Achat d’immobilisations, y compris, mais non exclusivement, des terrains, des bâtiments 
et des véhicules ;

8 construction, rénovation ou améliorations locatives ;

8  recouvrement ou compensation de pertes d’exploitation et de frais professionnels, et 
des dépenses personnelles

6.3 L’utilisation des fonds
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2011Annexes

Le sommaire devrait donner un tour d’horizon de l’entreprise proposée et enthousiasmer 
les évaluateurs, c’est-à-dire les amener à vouloir en savoir plus. Aux fins du concours, le 
sommaire ne devrait pas dépasser 2 pages. Il est donc essentiel que le sommaire soit rédi-
gé de façon concise, délibérée et exacte et de manière à susciter l’intérêt des évaluateurs. 

Le sommaire contient d’habitude les renseignements suivants :

8 présentation de la compagnie ;

8 besoin ou problème auquel la compagnie répond ;

8 analyse du marché ou de la clientèle (taille du marché, part du marché potentiel et 
preuve

8 que les clients achèteront le produit ou service) ;

8 description du produit ou service ; 

8 état actuel du développement (par ex., bêta, essais auprès des consommateurs) ;

8 situation de la propriété intellectuelle (par ex., dépôt de brevets, marques de com-
merce) ;

8 différenciation concurrentielle ;

8 équipe de direction et conseillers, y compris leur expérience pertinente ;

8  délais prévus pour l’obtention de revenus substantiels ou de flux de trésorerie positif ;

8 faits saillants financiers.

Annexe 1 : Lignes directrices pour le sommaire
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Le Pitch de Vidéo est une description en 60 secondes de votre entreprise, de ce que 
vous faites et de la raison pour laquelle quelqu’un voudrait travailler avec vous. Le Pitch, 
dite parfois promo ascenseur, renvoie au défi dans le scénario suivant . Comment ex-
pliqueriez-vous votre entreprise et concluriez-vous une vente s’il vous arrivait de vous 
trouver dans un ascenseur avec le client éventuel de vos rêves et que vous disposiez 
seulement du temps qu’il faut à l’ascenseur pour descendre du haut au rez-de-chaussée 
de l’édifice? Si votre équipe parvient au dernier tour, un membre devra faire la promo 
auprès des invités qui assistent au souper du gala. 

Pour présenter votre promo vidéo, prière de suivre les consignes figurant à <www.nbif.
ca/fre/lepitch>. Votre promo vidéo servira à des fins internes seulement, et nous ne la 
montrerons pas au public sans votre consentement préalable. Bien sûr, ce que nous 
cherchons, c’est votre meilleure promo, à savoir ce que vous avez à dire. La qualité de 
votre vidéo n’influencera nullement notre évaluation de votre possibilité d’affaire. Si vous 
préférez nous envoyer un DVD de votre vidéo, assurez-vous qu’elle fonctionne. Les 
formats acceptables de vidéo sont MPEG 2, MPEG-4, AVI, WMV ou MOV. Comme nous 
utilisons des PC et des Mac, le type d’ordinateur importe peu. Enfin, il faut savoir que la 
présentation d’une promo vidéo ne suffit pas pour s’inscrire au concours. La seule façon 
acceptable de s’inscrire est de dûment remplir un formulaire d’inscription selon les con-
signes dans le Carnet du participant.

Chaque promo éclair devrait comporter les caractéristiques essentielles suivantes :

8 Votre promo ne doit pas dépasser 60 secondes (maximum) et devrait répondre aux questions de base suivantes 

8 Quel est votre produit ou service? Comment est-ce que vous pouvez résoudre un véritable problème ou apporter 

une nette amélioration de l’expérience de vie des gens?

8 Qui est votre marché? Décrivez votre client, l’industrie et la taille du marché.

8 Quel est votre modèle de revenu? Indiquez comment vous ferez de l’argent.

8 Qui forme la compagnie? Décrivez brièvement les membres de votre équipe et leurs réalisations.

8 Qui sont vos concurrents? Tout le monde a des concurrents. Indiquez qui ils sont et ce qu’ils ont réalisé.

8 Quel est votre avantage concurrentiel? Expliquez comment et pourquoi votre compagnie est différente.

8 Concision. La durée d’attention moyenne ne dépasse pas 60 secondes.

8 Clarté. Utilisez un langage que tout le monde comprend. Évitez le jargon et les termes propres à l’industrie. Autre-

ment, la personne qui vous écoute ne comprendra pas, et vous aurez raté l’occasion.

8 Aspect visuel. Utilisez des mots qui créent une représentation visuelle dans l’esprit des personnes qui vous écoutent; 

elles se souviendront mieux de votre message.

ANNEXE 2 - LE PITCH DE VIDÉO



ANNEXE 3 - ATELIER INTENSIF PERCÉE

Tous les participants au deuxième tour doivent participer à l’atelier intensif d’un jour qui aura 
lieu le 22 janvier 2011 à un endroit central qui sera déterminé à l’approche de la date. Cet ate-
lier vise à aider les participants à élaborer et à perfectionner la stratégie commerciale de leurs 
entreprises proposées, améliorant ainsi leurs chances de passer au troisième tour. Les par-
ticipants pourront acquérir des techniques pour mieux communiquer le bien-fondé de leurs 
entreprises proposées au comité de sélection et à d’autres investisseurs externes. Plus précis 
ment, l’atelier abordera les sujets suivants :

8 élaboration de l’analyse de rentabilité ;

8 rédaction du plan d’affaires :

		  o  sommaire ;

		  o analyse du marché ;

		  o protection de la propriété intellectuelle ;

		  o stratégies de marketing ;

		  o états financiers ;

 8 exposés :

		  o présentations de 15 minutes ;

		  o promos éclairs.

ANNEXE 4 - LIGNES DIRECTRICES POUR LES PLANS D’AFFAIRES

Prière de consulter le modèle de plan d’affaires de la FINB, sur le site Web de la FINB, à

< http://www.nbif.ca/fre/initiative/bibliotheque>

ANNEXE 5 - LIGNES DIRECTRICES POUR LES EXPOSÉS

Prière de consulter les lignes directrices de la FINB pour les exposés, sur le site Web de la FINB 
à: < http://www.nbif.ca/fre/initiative/bibliotheque>

commandité par:












